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(57) L’invention concerne une pompe de circulation
de fluide comprenant deux sous-ensembles (2; 30) dont
l’un des sous-ensembles est amovible par rapport à
l’autre sous-ensembles, un premier de ces sous-ensem-
bles comportant un corps de pompe (4), une chambre
(6) formée dans le corps de pompe, un tube étanche (22)
dont le maintien et l’étanchéité sont assurés par une
liaison mécanique, ce tube contenant les deux paliers
(12, 24) d’extrémité du rotor dont le palier avant fixé à ce

corps de pompe, un rotor inséré dans le tube étanche
(22), ce rotor comportant à son extrémité avant une tur-
bine (8) de circulation de fluide disposée dans ladite
chambre (6) du corps de pompe (4) et un second de ces
sous-ensembles comportant une bride d’interface et un
stator logé dans ladite bride d’interface, ledit stator du
second sous-ensemble étant destiné à contenir le tube
étanche (22) du premier sous-ensemble.
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Description

[0001] La présente invention concerne une pompe
pour la circulation de fluides, en particulier pour la circu-
lation d’eau d’un système de chauffage de bâtiments
comportant deux sous-ensembles dont l’un est amovible
par rapport à l’autre.
[0002] Un type de pompe de circulation connu com-
porte un moteur électrique du type synchrone qui est fixé
par un côté axial, appelé par convention côté avant, sur
un corps de pompe centrifuge.
[0003] Le rotor du moteur comporte des aimants per-
manents disposés autour de l’axe, placés axialement en-
tre un palier avant lié au corps de la pompe, et un palier
arrière qui est fixé dans une carcasse entourant le stator.
Le stator comporte un nombre équivalent de bobines en-
tourant les aimants permanents disposés dans la car-
casse, chaque bobine formant un pôle magnétique.
[0004] La carcasse supporte généralement un boîtier
électrique contenant des éléments de contrôle et de com-
mande du moteur, et des moyens de connexion vers l’ex-
térieur. Le système de commande du moteur synchrone
alimente les bobines du stator par un courant alternatif
comprenant une phase décalée entre deux bobines con-
sécutives, de manière à créer un champ magnétique
tournant qui entraîne les aimants du rotor.
[0005] L’axe du rotor comporte à l’extérieur du palier
avant une turbine centrifuge disposée dans une chambre
du corps de pompe, qui aspire en son centre le fluide
venant d’une entrée, pour le refouler à sa périphérie avec
une certaine pression.
[0006] Le moteur est du type à rotor noyé, ce rotor
étant inséré dans un tube d’entrefer fermé fixé de ma-
nière étanche sur le corps de la pompe, qui vient à l’in-
térieur des bobines du stator pour les isoler. Ce tube
étanche reçoit de la pompe un petit flux d’eau le traver-
sant.
[0007] Pour ce type de pompe, la carcasse est géné-
ralement fixée sur le corps de pompe en réalisant en
même temps un serrage axial d’un support du tube étan-
che sur ce corps, afin d’assurer par ce serrage la fixation
et l’étanchéité du tube.
[0008] Un problème qui se pose avec ce type de pom-
pe est que le démontage du stator, par exemple pour le
changer en cas de défaillance, nécessite la dépose de
la carcasse contenant ce stator, entraînant la perte de la
pression exercée sur le support du tube par le corps de
la pompe et la perte de l’étanchéité de ce tube, ainsi que
le désengagement du palier arrière de ce stator, ce qui
produit l’ouverture du circuit d’eau, et par conséquent
des fuites.
[0009] Il faut alors ensuite procéder à un remplissage
complémentaire du circuit d’eau, puis à la purge de l’air
présent. Ces opérations peuvent demander un temps
important, ce qui entraîne des coûts, en particulier si le
circuit d’eau comporte un grand volume.
[0010] La présente invention a notamment pour objec-
tif d’éviter ces inconvénients de la technique antérieure,

en proposant un type de pompe qui permet de réaliser
des interventions de manière simple et rapide.
[0011] A cette fin, la présente invention propose une
pompe de circulation de fluide comprenant deux sous-
ensembles dont l’un est amovible par rapport à l’autre,
le premier de ces sous-ensembles comportant:

- un corps de pompe;
- une chambre formée dans le corps de pompe;
- un tube étanche vis-à-vis de l’extérieur du premier

sous-ensemble, et dont le maintien et l’étanchéité
sont assurés par une liaison mécanique, ce tube
contenant les deux paliers d’extrémité du rotor dont
le palier avant qui est fixé à ce corps de pompe, ledit
tube étant en communication de fluide avec la
chambre ;

- un rotor inséré dans le tube étanche, ce rotor com-
portant à son extrémité avant une turbine de circu-
lation de fluide disposée dans ladite chambre du
corps de pompe,

et le second de ces sous-ensembles comportant:

- une bride d’interface,
- un stator logé dans ladite bride d’interface,

ledit stator du second sous-ensemble étant destiné à
contenir le tube étanche du premier sous-ensemble et
l’un des sous-ensembles étant destiné à s’emboîter dans
l’autre sous-ensemble.
[0012] Selon une forme d’exécution de la pompe de
circulation précitée, le corps de pompe comporte un sup-
port comprenant une tôle disposée transversalement par
rapport à l’axe de rotation du rotor, ledit support présen-
tant en son centre une collerette axiale qui maintient en
position le palier avant du rotor.
[0013] Selon une autre forme d’exécution de la pompe
de circulation précitée, la liaison mécanique maintient le
tube étanche serré autour de la collerette axiale du sup-
port.
[0014] Selon encore une forme d’exécution de la pom-
pe de circulation précitée, un contour extérieur du sup-
port est serré sur le corps de pompe par un flasque dis-
posé du côté arrière.
[0015] Selon une autre forme d’exécution de la pompe
de circulation précitée, le flasque est configuré de sorte
à maintenir le support sous l’effet de la pression.
[0016] Selon encore une autre forme d’exécution de
la pompe de circulation précitée, l’extrémité arrière du
tube étanche contient le palier arrière du rotor, et se ter-
mine par un bouchon de purge.
[0017] Selon une forme de réalisation de la pompe de
circulation précitée, la bride d’interface comporte un
moyen de centrage avant sur le flasque.
[0018] Selon une autre forme de réalisation de la pom-
pe de circulation précitée, la bride d’interface comporte
sur sa face avant une collerette tournée vers l’extérieur
et présentant des perçages recevant des vis de fixation
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sur le flasque.
[0019] Selon diverses formes d’exécution de la pompe
de circulation précitée, la bride d’interface comporte des
moyens de clipsage sur le flasque ou comporte des
moyens réalisant un montage baïonnette sur le flasque.
[0020] Selon encore une forme d’exécution de la pom-
pe de circulation précitée, la bride d’interface est réalisée
par moulage d’une matière plastique.
[0021] Selon encore une autre forme d’exécution de
la pompe de circulation précitée, la bride d’interface com-
porte à l’arrière un boîtier électrique.
[0022] Selon un mode particulier de la pompe selon
l’invention le sous-ensemble amovible est celui compor-
tant le stator.
[0023] Un avantage de la pompe de circulation selon
l’invention est que, grâce au fait que la liaison du tube
étanche sur le corps de pompe assure un maintien ainsi
qu’une étanchéité indépendamment du stator, on peut
facilement déposer le second sous-ensemble compre-
nant ce stator sans avoir à ouvrir le circuit d’eau, ce qui
permet des interventions rapides sur ce sous-ensemble
et son circuit électrique, sans que l’on ait à effectuer en-
suite une mise à niveau et ou une purge du circuit d’eau.
[0024] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
présentant des modes de réalisation préférés de l’inven-
tion, donnés à titre d’exemple et en référence aux dessins
annexés suivants:

- la figure 1 est une vue en coupe axiale d’un premier
sous-ensemble d’une pompe de circulation selon
l’invention;

- la figure 2 est une vue en coupe axiale du second
sous-ensemble de cette pompe;

- les figures 3a et 3b sont respectivement une vue en
perspective de la pompe complète comprenant un
premier moyen de fixation du second sous-ensem-
ble, et une vue de détail en coupe axiale de cette
fixation;

- les figures 4a et 4b présentent de la même manière
un type de pompe similaire comprenant un deuxième
moyen de fixation du second sous-ensemble; et

- la figure 5a présente de la même manière un type
de pompe similaire comprenant un troisième moyen
de fixation du second sous-ensemble;

- la figure 5b représente le mode d’emboîtage du se-
cond sous ensemble avec le premier sous-ensem-
ble. Cette figure concerne également le mode d’em-
boîtage du type de pompe de la figure 5a.

[0025] La figure 1 présente un premier sous-ensemble
2 comportant un corps de pompe 4 réalisé en fonderie,
comprenant dans une chambre 6 une turbine centrifuge
8 fixée à l’extrémité avant (indiquée par la flèche AV)
d’un axe 10 du rotor, aspirant l’eau par l’entrée inférieure
pour la refouler par la sortie supérieure.
[0026] Un support 14 formé dans une tôle, comporte
une partie transversale sensiblement plane disposant

d’un contour extérieur serré axialement sur le corps de
pompe 4 par un flasque 16 disposé du côté arrière, un
joint d’étanchéité 18 étant interposé entre ce support 14
et ce corps 4. Le support 14 comporte en son centre une
collerette axiale tournée vers l’arrière, qui maintient à l’in-
térieur un palier avant 12 supportant l’axe 10 du rotor,
disposé juste en arrière de la turbine 8.
[0027] La partie centrale du flasque 16 s’étend vers
son centre au plus près de la collerette du support 14
pour permettre au support 14 de s’appuyer axialement
sur le flasque 16 pour en assurer la robustesse sous
l’effet de la pression.
[0028] Le rotor comportant des aimants 20 entourant
l’axe 10, est inséré dans un tube étanche 22, ledit tube
comprenant une extrémité avant qui serre la collerette
du support 14, afin d’obtenir le maintien ainsi que l’étan-
chéité de ce tube. Le tube 22 est étanche vis-à-vis de
l’extérieur du premier sous-ensemble 2. De plus, ledit
tube est en communication de fluide avec la chambre 6.
[0029] Dans l’extrémité arrière du tube 22 est insérée
et serrée de manière étanche, une bague 28, compre-
nant une partie cylindrique recevant le palier arrière 24
et dont l’extrémité est fermée par un bouchon de purge
adapté par vissage 26.
[0030] On réalise ainsi avec le tube 22, fixé de manière
permanente au corps de pompe 4 par le flasque 16, le
maintien du positionnement du rotor ainsi que l’étanchéi-
té du tube 22 le contenant, indépendamment du montage
du stator sur ce premier sous-ensemble.
[0031] La figure 2 présente un second sous-ensemble
30 comportant le stator 32 muni de bobinages électri-
ques, qui est inséré dans une bride d’interface 34 com-
prenant sur sa partie avant une paroi extérieure globa-
lement cylindrique disposant d’une épaisseur réduite dis-
posée autour de ces bobines de manière ajustée. L’en-
combrement extérieur de la bride d’interface 34 au ni-
veau des bobines 32 est ainsi minimum.
[0032] La partie arrière de la bride d’interface 34 com-
porte un boîtier électrique 48 de section sensiblement
carrée, recevant une plaque de circuit électrique 36 dis-
posée transversalement. Un couvercle arrière clipsé 38
vient fermer le boîtier électrique 48 de manière étanche.
Le côté inférieur du boîtier électrique 48 comporte une
embase 40 recevant un connecteur 42 relié à un faisceau
électrique extérieur.
[0033] La bride d’interface 34 est réalisée avantageu-
sement par moulage d’une matière plastique qui permet
d’obtenir de manière économique des formes complexes
telles celles que présentent notamment le boîtier électri-
que 48, les clips de fixation 46 de la plaque du circuit
électrique 36 et l’embase du connecteur 40.
[0034] La partie cylindrique de la bride d’interface 34
comporte sur sa face avant, des moyens de fixation 44
sur le flasque 16 du premier sous-ensemble 2, qui peu-
vent également être obtenus par moulage de la matière
plastique. La bride d’interface 34 a une fonction de liaison
entre le flasque 16 du premier sous-ensemble 2 et le
boîtier électrique arrière 48 et une fonction de protection
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des éléments contenus à l’intérieur.
[0035] Les figures 3a et 3b présentent le flasque 16
disposant d’un contour extérieur sensiblement carré, qui
est serré sur le corps de pompe 4 dans le cas représenté,
et de façon non limitative, par quatre vis de serrage 50
disposées dans les angles. La bride d’interface 34 com-
porte sur sa face avant une collerette tournée vers l’ex-
térieur, disposant d’un centrage avant 68 qui s’ajuste
dans l’alésage central du flasque 16, et quatre perçages
axiaux 52 régulièrement répartis sur son pourtour. Cha-
que perçage 52 de la bride d’interface 34, disposé entre
deux vis de serrage du flasque 50, reçoit une vis de fixa-
tion 54 qui serre cette bride sur le flasque 16.
[0036] On réalise ainsi facilement et rapidement avec
les vis de fixation 54 accessibles autour de la partie cy-
lindrique de la bride d’interface 34, la pose ou la dépose
du second sous-ensemble complet 30 contenant ses
équipements électriques.
[0037] Lors de la dépose du second sous-ensemble
30, le rotor maintenu par son tube étanche 22 reste en
position, le circuit hydraulique n’étant pas ouvert. Après
la repose de ce sous-ensemble 30 et le branchement du
connecteur 42, le circuit d’eau est tout de suite opéra-
tionnel sans nécessiter remplissage ou purge.
[0038] On peut aussi déposer facilement le second
sous-ensemble 30, notamment pour accéder à la vis de
purge 26 afin de purger le circuit hydraulique, ou pour
changer ce sous-ensemble complet en cas de défaillan-
ce d’un système électrique de la pompe.
[0039] Les figures 4a et 4b présentent le flasque 16
comportant un épaulement 72 tourné vers l’arrière, ledit
épaulement présentant une gorge circulaire extérieure.
La bride d’interface 34 comporte à son extrémité avant
le centrage 68 s’ajustant dans l’alésage central du flas-
que 16, et à l’arrière une butée circulaire 70 qui vient en
appui sur l’épaulement arrière 72 de ce flasque.
[0040] La bride d’interface 34 comporte sur son con-
tour extérieur deux clips 62 disposés en deux points op-
posés, formant chacun un crochet tourné vers l’avant et
vers l’axe du moteur. Chaque clip 62 est relié à la bride
d’interface 34 par une articulation 64 constituée d’une
fine épaisseur de matière plastique disposée tangentiel-
lement, ce qui permet un pivotement autour de cette ligne
en appuyant sur un levier arrière 66 de ce clip.
[0041] Un emboîtement du second sous-ensemble
complet 30 sur le premier sous-ensemble 2, en pressant
axialement dessus, réalise son centrage par l’ajustage
dans l’épaulement 72 puis, une fois que le sous-ensem-
ble 30 est arrivé en butée, réalise un clipsage automati-
que des deux clips 62. Le second sous-ensemble 30 est
ainsi facilement et rapidement verrouillé sur la pompe.
[0042] Les figures 5a et 5b présentent le flasque 16
comportant autour de son alésage central quatre cro-
chets 80 tournés vers l’arrière et vers l’intérieur, qui sont
régulièrement espacés entre les vis de serrage 50. La
figure 5b permet aussi de comprendre le mode d’emboî-
tage des sous-ensembles 30 et 2.
[0043] L’extrémité avant de la bride d’interface 34 com-

porte un moyen de centrage avant 68 s’ajustant dans
l’alésage central du flasque 16. Le pourtour extérieur de
ce moyen de centrage avant 68 comporte quatre moyens
de fixation 44 se présentant sous la forme de bossages.
Les bossages 44 sont régulièrement répartis et disposent
chacun dans la direction radiale, en tournant dans le sens
de rotation antihoraire, d’abord d’une pente, puis d’une
partie circulaire centrée sur l’axe du rotor, et enfin d’une
butée extérieure.
[0044] On réalise ainsi un montage rapide et efficace
du type baïonnette en avançant axialement la bride d’in-
terface 34 pour centrer son extrémité avant 68 dans l’alé-
sage central du flasque 16, puis en la tournant dans le
sens horaire pour engager les bossages 44 dans les cro-
chets 80, jusqu’à mettre en appui leurs butées extérieu-
res sur ces crochets.
[0045] D’une manière générale, on notera que la bride
d’interface 34 comprenant une épaisseur réduite au ni-
veau du stator 32, laisse un espace libre autour de ce
stator permettant de disposer des composants électri-
ques, notamment l’embase du connecteur 40, ce qui réa-
lise une pompe compacte.
[0046] Par ailleurs la bride d’interface 34 en matière
plastique peut facilement être recyclée en séparant
d’abord les composants électriques.
[0047] De plus le désassemblage du sous-ensemble
30 permet l’accès aisé au rotor contenu dans le tube 22
du sous-ensemble 2, facilitant ainsi le recyclage des ma-
tériaux dudit rotor, en particulier les aimants.
[0048] La présente invention n’est pas limitée aux
exemples décrits et représentés, elle est susceptible de
variantes accessibles à l’homme de l’art, concernant no-
tamment la matière de la bride d’interface, ou ses moyens
de fixation sur le flasque.

Revendications

1. Pompe de circulation de fluide comprenant deux
sous-ensembles (2; 30) dont l’un est amovible par
rapport à l’autre, le premier de ces sous-ensembles
comportant:

- un corps de pompe (4)
- une chambre (6) formée dans le corps de pom-
pe;
- un tube étanche (22) vis-à-vis de l’extérieur du
premier sous-ensemble, et dont le maintien et
l’étanchéité sont assurés par une liaison méca-
nique, ce tube contenant les deux paliers (12,
24) d’extrémité du rotor dont le palier avant fixé
à ce corps de pompe, ledit tube étant en com-
munication de fluide avec la chambre (6).
- un rotor inséré dans le tube étanche (22), ce
rotor comportant à son extrémité avant une tur-
bine (8) de circulation de fluide disposée dans
ladite chambre (6) du corps de pompe (4),
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et le second de ces sous-ensembles comportant:

- une bride d’interface (34)
- un stator (32) logé dans ladite bride d’interface
(34):

ledit stator du second sous-ensemble étant destiné
à contenir le tube étanche (22) du premier sous-en-
semble et l’un des sous-ensembles étant destiné à
s’emboîter dans l’autre sous-ensemble.

2. La pompe de circulation selon la revendication 1,
caractérisée en ce que le corps de pompe (4) com-
porte un support (14) comprenant une tôle disposée
transversalement par rapport à l’axe de rotation du
rotor, ledit support présentant en son centre une col-
lerette axiale qui maintient en position le palier avant
du rotor.

3. La pompe de circulation selon la revendication 1 ou
2, caractérisée en ce que la liaison mécanique
maintient le tube étanche (22) serré autour de la col-
lerette axiale du support.

4. La pompe de circulation selon l’une quelconque des
revendications 2 ou 3, caractérisée en ce qu’un
contour extérieur du support (14) est serré sur le
corps de pompe (4) par un flasque (16) disposé du
côté arrière.

5. La pompe de circulation selon les revendications 2
et 4, caractérisée en ce que le flasque (16) est con-
figuré de sorte à maintenir le support (14) sous l’effet
de la pression.

6. La pompe de circulation selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisée en ce que l’ex-
trémité arrière du tube étanche (22) contient le palier
arrière du rotor, et se termine par un bouchon de
purge.

7. La pompe de circulation selon l’une quelconque des
revendications 4 à 6, caractérisée en ce que la bride
d’interface (34) comporte un moyen de centrage
avant sur le flasque (16).

8. La pompe de circulation selon l’une quelconque des
revendications 4 à 7, caractérisée en ce que la bride
d’interface (34) comporte sur sa face avant une col-
lerette tournée vers l’extérieur et présentant des per-
çages recevant des vis de fixation sur le flasque (16).

9. La pompe de circulation selon l’une quelconque des
revendications 4 à 7, caractérisée en ce que la bride
d’interface (34) comporte des moyens de clipsage
sur le flasque (16).

10. La pompe de circulation selon l’une quelconque des

revendications 4 à 7, caractérisée en ce que la bride
d’interface (34) comporte des moyens réalisant un
montage baïonnette (80, 44) sur le flasque (16).

11. La pompe de circulation selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10, caractérisée en ce que la
bride d’interface (34) est réalisée par moulage d’une
matière plastique.

12. La pompe de circulation selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11, caractérisée en ce que la
bride d’interface (34) comporte à l’arrière un boîtier
électrique.

13. La pompe de circulation selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11, caractérisée en ce que le
sous ensemble amovible est celui comportant le sta-
tor.
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